
J’ai une offre de services qui
prévoit l’accueil de poupons.

Qu’arrivera-t-il lorsque ces enfants
auront atteint l’âge de 18 mois?

La RSG qui s’est engagée, dans son offre de services, à
recevoir des poupons continuera évidemment à accueillir
ces enfants, et ce, même lorsqu’ils auront atteint l’âge de
18 mois. Cela permettra d’assurer une stabilité qui est
importante pour les parents et leurs enfants. La RSG
acceptera de recevoir un nouveau poupon seulement
lorsqu’une place se libérera et elle demeurera libre de
choisir celui qu’elle recevra.
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1.

AEMFQ
L'AÉMFQ commente

AEMFQ
Note
Bien voici une première déclaration que le Ministère refusait de faire. Maintenant il dit que vous pourrez garder l'enfant après son 18 mois ! La question est maintenant de savoir pourquoi refuse-t-il encore de l'inscrire dans les instructions officielles de l'entente de subvention ?

Il a consenti qu'un enfant handicapé qui quittait votre service de garde ne devait pas être remplacé par un autre, c'est-à-dire avec handicap. Il l'a écrit dans ses instructions ce qui vous protégera des pressions qu'un BC pourrait avoir. Et si le BC, lui, s'est engagé à offrir des places pour enfants handicapés dans son territoire, il sera obligé de faire des pressions sur une éducatrice ou l'autre pour en recevoir un, car lui, ne donne aucun service à aucun enfant. Et, comme il se verra menacé d'être coupé dans ses subventions s'il ne rencontre pas ses obligations, il fera quoi ? Ils accepteront de perdre leur subvention avec sourire, parce qu'aucune éducatrice veut reprendre un enfant ayant un handicap ? Le doute est légitime, et le risque est bien réel ? Pour l'enfant handicapé vous serez-protégée, c'est écrit.

Mais dans le cas des poupons, si le BC au total n'a pas assez de places poupons, que fera-t-il ? À l'inverse de l'enfant handicapé, les instructions ne vous protègent pas des futures pressions.

Mais au delà de ces risques il y a deux problèmes majeurs :
1- Vous serez obligées de reprendre un poupon à la première occasion ! Cela ne contrevient-il pas votre droit de choisir votre clientèle ? Et, si c'était un enfant de trois ans qui a quitté le service, ne voudriez-vous pas le remplacer par un enfant du même âge pour que l'ami qui reste ait un copain de son âge ? Et, si vous aviez une douleur au bras, ne voudriez-vous pas retarder un peu l'entrée d'un autre poupon ? Et, rappelez-vous qu'en toutes circonstances vous aurez 90 jours pour remplacer un enfant. Et, si vous n'en avez pas de poupons qui se présente? Vous me direz qu'avec des SI on ne bâtit rien, alors pourquoi ne pas inscrire des INSTRUCTIONS CLAIRES ET LIMPIDES ?
2- On vous demande de signer l'entente avec présomption que le BC agira respectueusement envers votre situation personnelle. Depuis quand on signe un contrat avec de telles clauses ?



Pour de plus amples
renseignements

Site Web : 
www.mfa.gouv.qc.ca/

services-de-garde/milieu-familial/
Courriel :

famille@mfa.gouv.qc.ca
Ligne Info RSG :

1 866 867-0837
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Vais-je devoir remplacer 
un enfant absent par un autre
pour recevoir ma subvention? 

Non. À cet égard, rien n’a changé avec la création des
nouveaux outils. L’entente de services de garde que vous
devez signer avec le parent prévoit que ce dernier doit
débourser la contribution réduite lorsque son enfant est
absent. Le bureau coordonnateur versera donc la
 subvention correspondante. Toutefois, afin de maximiser
l’occupation et de répondre le mieux possible aux
 besoins de parents en attente de places, il est souhaitable
de remplacer un enfant lorsqu’on connaît la durée de son
absence.

Est-ce que je devrai maintenant
choisir ma clientèle à partir 

de la liste d’attente 
de mon bureau coordonnateur 

si je veux obtenir des places 
subventionnées?

Tous les prestataires de services de garde peuvent choisir
leur clientèle. Rien n’est donc modifié à cet égard.
Cependant, la RSG peut, si elle le souhaite, s’adresser à
son bureau coordonnateur (dont une des fonctions est de
maintenir un service centralisé d’information) pour faire
état de ses places disponibles. La RSG peut donc
 demander qu’on lui transmette des noms de parents dont
les besoins correspondent à son offre de services.

Est-il vrai que 
mon offre de services sera 

déterminée par mon bureau 
coordonnateur?

La RSG demeure libre de déterminer l’offre de services
qu’elle entend fournir aux parents. Pour une RSG qui
bénéficie déjà de places subventionnées, l’offre de
 services actuelle (nombre de places, jours et heures
 d’ouverture) continue de s’appliquer, si tel est son
souhait. Cette offre de services sera décrite sur le
 Formulaire de demande de places subventionnées. 

La demande d’une RSG qui souhaite obtenir de 
nouvelles places subventionnées sera évaluée à la 
lumière de la Politique de répartition et d’octroi de places
subventionnées qui a été adoptée par son bureau 
coordonnateur. À ce moment, la RSG devra offrir 
10 heures de garde par jour du lundi au vendredi, sauf
dans les cas d’offre de services de garde atypique. 

Est-ce que je devrai
déterminer de façon précise 

et plusieurs mois à l’avance les
dates exactes de mes vacances?

Non. La RSG doit seulement inscrire, sur le Formulaire
de demande de places subventionnées, le nombre de
 semaines de vacances prévu et les jours où elle entend
 fermer son service de garde. La transmission de ces
 informations au bureau coordonnateur a pour objectif de
permettre à ce dernier de mieux gérer l’ensemble des
places disponibles pour les parents. 

Puisque l’engagement de la RSG à l’égard de son offre
de services a une durée indéterminée et que le
 Formulaire de demande de places subventionnées n’est
rempli qu’une seule fois, il est préférable d’indiquer des
périodes plutôt que des jours précis de fermeture, car les
dates de certains congés varient d’une année à l’autre. 

Exemples : 
Période de vacances : 1 semaine l’hiver 
et 3 semaines l’été 
Jours fermés : lundi de Pâques, 3 jours à Noël 
et 2 jours au Nouvel An

Les mêmes informations doivent être inscrites dans l’entente
de services de garde que la RSG signe avec les  parents.
Il est par la suite recommandé d’informer les  parents le
plus rapidement possible des dates exactes de fermeture
dans le but de leur permettre de trouver une solution de
rechange pour la garde de leurs enfants.

Le bureau coordonnateur 
pourra-t-il refuser 

que je prenne mes vacances 
au moment souhaité?

Non. Comme travailleuse autonome, la RSG demeure
libre de prendre ses vacances au moment où elle le
désire. Cependant, elle devra respecter la période
 indiquée aux parents lors de la conclusion des ententes
de services de garde. 
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AEMFQ
L'AÉMFQ commente

AEMFQ
Texte surligné

AEMFQ
Note
Comment expliquez-vous ce paragraphe compte-tenu que le Ministère dans sa note adressée aux BC, publiée sur ce site précédemment, demandait aux BC de voir immédiatement au remplacement des enfants absents ? Certains BC de l'Estrie ont refusé de payer la subvention pour les enfants en vacances et ce à l'été 2008, c'est déjà une RÉALITÉ !

Comment expliquez-vous que cette missive n'ait pas été envoyée à votre Association représentative ? Pourtant nous recevons le reste des documents ! Nous nous questionnons en toute légitimité !

Dans la missive du 13 mai dernier, il est stipulé aux BC de remplacer les enfants notamment lors des absences prévisibles. Le "notamment" a comme synonyme "par exemple". À quand l'obligation de remplacer l'absence imprévisible ? Il n'a pas écrit LORS DES ABSENCES PRÉVISIBLES !

Si on regarde le nombre de règles que le Ministère change actuellement, sans prendre en considération la nature de notre milieu, pourquoi aurions-nous confiance qu'il n'y arrivera pas à cet extrême ? Comment réussira-t-il à faire des économies dans son budget si ce n'est pas de cette manière ? Il ne paie déjà pas pour nos jours de fermeture ? Est-ce que la prochaine nuance du travailleur autonome qu'il nous présentera sera : un travailleur autonome est payé seulement s'il a travaillé pour le service qu'il a à rendre? Croyez-vous que vous devez lui faire confiance ? Il vient de se dédire lui-même dans cet INFO-RSG qui en passant n'a aucune force de Loi sauf que d'un pouvoir d'influence, d'une forte influence m'a-t-on dit ? Mais je vois aussi beaucoup de cas où la forte influence a très peu d'effet!

AEMFQ
L'AÉMFQ commente

AEMFQ
Note
Effectivement à ce jour, il n'y a pas de changement. Par contre, la Ministre a fait un appel d'offre à tous pour l'élaboration de liste d'attente régionalisée. Le Ministère investira donc beaucoup d'argent dans l'élaboration de ce service.

Si je prends pour acquis qu'il considère normal d'imposer des modèles de contrat de service entre vous et votre clientèle, sous prétexte que tous les parents ont droit au même service, sans subir vos propres règles, n'est-ce pas légitime de voir venir le reste. Lorsqu'ils auront constitué une liste régionale, comment feront-ils pour placer les enfants de cette liste ? Il est certes raisonnable de croire que le même discours qu'aujourd'hui s'appliquera. Vous êtes "subventionnées" vous devez donc faire ce que l'on vous demande.

Si vous n'êtes pas d'accord allez voir ailleurs ! Voilà ce qui s'en vient, le même discours qu'on nous a servi toute l'année !

AEMFQ
L'AÉMFQ commente

AEMFQ
Note
Oui lors de la signature initiale, une clause grand-père, vous permettra de conserver le même service qu'aujourd'hui. Ce que l'on vous dit pas, c'est que dans cette entente de service vous vous engagerez à maintenir l'offre de service sans changements. Et, une clause stipule, que lors d'un changement, vous serez soumis à la politique d'attribution de place qui viendra gérer vos milieux à votre place. Le respect de votre service est pour la signature initiale seulement. Gare à vous si vous devez demander une modification. Par exemple, lors de la maladie de votre enfant, vous n'avez pu vous faire remplacer lorsque vous l'avez accompagné à l'hôpital. Vous aurez donc dû fermer. Cela constituera un non respect de l'offre de service.

Dans cette situation le BC pourra accepter la modification où devra faire appliquer les instructions. Si par exemple, vous aviez 4 jours d'ouverture, les instructions obligeront le BC à vous imposer une nouvelle entente à 5 jours. Mais, si vous le faisiez déjà, le BC pourrait accepter la raison de votre fermeture et là ne pas vous imposer une nouvelle entente. Le jugement du BC entrera en vigueur après que les critères de base seront respectés. Dans tous les cas, votre service est réévalué parce que votre enfant aura été malade. Aucune protection pour la travailleuse que vous êtes. Vous n'êtes pas fatiguées des demi-vérités que l'on vous offre par ce simple questions-réponses ? 

Pourquoi le Ministère vous considère-t-il pas comme de réels partenaires avec qui ont prend des ententes plutôt que de vous traiter comme de vulgaires "abuseuses de système" qu'il faille mettre en boîte. Je vous rappelle que le Ministère dit avoir eu 800 plaintes sur 90 000 parents. 1% de plaintes ! Et on passe au "cash" tout le monde ! Bravo pour le sens éthique de la démarche!

AEMFQ
L'AÉMFQ commente

AEMFQ
Note
Bien, on nous avait pas encore précisé si la demande devait être précise ou pas. Tant mieux qu'il n'en soit pas ainsi.

Mais il faut aussi comprendre que si vous écrivez trois semaines de vacances et dix jours fériés, vous ne pourrez pas changer d'idée, car cela serait ne pas respecter l'offre de service signée dans l'entente. Et ne pas respecter l'offre revient à dire, je le répète, à resigner une nouvelle entente selon les normes fixées par le BC seulement.  

Vous ne pourrez donc pas, sans l'autorisation de votre BC, décider d'ouvrir finalement pour un férié qui tomberait un mercredi, et cela même si votre client voudrait du service. Ce n'est plus le parent client qui aura le gros bout du bâton sur votre offre de service, mais bien le BC.

Et, si dans sa gestion globale, il n'a plus le nombre de jours disponibles pour autoriser une ouverture non prévue, vous ne pourrez pas être ouverte. Vous ne pourrez pas offrir le service à plein tarif non plus, car il est interdit d'offrir de la garde non subventionnée lorsque l'on a signé une entente.

L'autre exemple, vous gagnez un voyage et toutes vos semaines sont prises, Le BC devra autoriser votre semaine de plus, seulement si cela ne nuit à aucun client de votre service. Vous n'aurez plus le gros bout de bâton, même pour négocier avec votre client. Vous aurez désormais un gardien de votre morale. 

C'est vraiment à se demander si notre client ne devient pas plus celui du BC ? Car c'est lui qui est le "décisionnaire" dans le service qu'il recevra et que vous devenez pas plutôt un sous-contractant du BC ??? La question se pose réellement !

AEMFQ
L'AÉMFQ commente

AEMFQ
Note
Et voilà, ils confirment ce que je vous explique. Vous aurez pieds et mains liés et peut-être même ficelées comme un saucisson avec votre offre de service.... Que voulez-vous l'éducatrice en milieu familial ne peut faire preuve de professionnalisme toute seule !


